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Champsecrétoises, champsecrétois, 

 Le printemps pointe le bout de son nez et avec lui les projets budgétisés pour 2022. En effet, la mise en sécurité du 

carrefour de La Pesnière ainsi que de notre église sont apparus prioritaires. Ceux-ci ont fait l’objet de demandes de 

subventions. D’autres travaux suivront et nous avançons avec prudence. Nos investissements sont réfléchis et 

raisonnables, ce qui me mène à vous annoncer, pour la troisième année consécutive, que les taux d’imposition 

communaux nouvellement votés en conseil municipal restent inchangés. 

 L’adressage est terminé et s’il reste parmi vous des victimes d’erreurs, elles seront corrigées dans les semaines qui 

viennent. N’hésitez pas à venir en mairie aux heures d’ouverture pour retirer votre nouveau numéro d’adresse. 

 Je le sais, certains d’entre vous se lamentent du spectacle désagréable des sacs d’ordures ménagères laissés çà et là 

sur notre territoire. Malheureusement, le village de La Vente s’est vu retirer ses containers ; mais des solutions sont en 

discussion avec l’intercommunalité pour trouver des réponses à ce problème. 

 Par ailleurs, notre recensement est terminé et nous espérons au moins un maintien des effectifs de notre commune, 

sinon mieux. Merci à nos agents recenseurs et à vous pour l’accueil que vous leur avez réservé. 

 La carte scolaire 2022 nous laisse nos classes intactes, permettant ainsi un fonctionnement scolaire optimal avec un 

effectif maintenu à 80 élèves sur Champsecret-Dompierre. Un projet de visite de l’Assemblée nationale est prévue début 

mai. Un grand merci à madame Jourdan qui aura permis cette visite et à l’association des parents d’élèves pour la 

participation au financement de ce déplacement. 

 Côté associations, les activités reprennent de plus belle et j’inviterai en fin d’année leurs responsables pour un tour 

de table afin d’établir le meilleur calendrier possible de toutes les animations. 

 Notre commune a la chance d’avoir des petits commerces ; ils travaillent dur pour vous offrir leurs services, 

n’oubliez pas d’aller les voir et de les soutenir en ces temps si compliqués. 

 Le lotissement verra arriver de nouveaux habitants puisque cinq des parcelles encore disponibles ont été vendues 

cette année. Les travaux ont d’ailleurs commencé sur l’une d’entre elles. 

 Pour conclure, je vous invite à participer à notre fête de Pâques qui aura lieu les 17 et 18 avril prochain, après deux 

ans d’absence, avec, comme à l’accoutumée, un vide-grenier et d’autres surprises concoctées par le comité d’animation. 

 Respectueusement, 

le maire, Julien Corbière 

Le Champ du Segreur 

2022/02 

MAIRIE Permanences du Maire et des Adjoints sur rendez-vous 
Tél : 02.33.30.40.16 Irène SOBESKY 1re Adjointe 
E-mail : mairie.champsecret@wanadoo.fr Ludovic LEROY 2e Adjoint 
Site : www.champsecret.fr Pierre HÉLIE 3e Adjoint 
Heures d’ouverture :  

Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi : 9h30-11h30 Permanences Députée de l’Orne - Chantal JOURDAN 
Mardi : 9h30-11h30 et 14h00-16h00 Ses permanences sont ouvertes aux habitants et aux organisations 
Fermé le Jeudi du bocage : le dernier vendredi matin du mois. Merci de prendre 
 rendez-vous au 02.33.26.44.23. 
AGENCE POSTALE  
Tél : 02.33.30.42.00 MÉDIATHÈQUE Tél : 02.33.30.41.84 
Heures d’ouverture : Heures d’ouverture : 
Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi : 9h30-11h30 Mardi et mercredi : 14h00 à 17h30 
Mardi : 9h30-11h30 et 14h00-16h00 Jeudi et vendredi : 16h00 à 17h30 
Fermé le Jeudi Samedi : 10h00 à 12h00 
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LEPELLEY Liam le 15 janvier 2022 
VAN LEEUWEN Willem le 04 février 2022 

FLEURY Manuel et DESDOITS Amandine le 21 décembre 2021 
GUILLOCHIN Valentin et LIOT Marie le 27 décembre 2021 
BENARD Jacques et GUILLOT Anne-Claire le 22 janvier 2022 

Naissances 

État Civil 

Odette MARTEL le 30 décembre 2021 
Mauricette CANIOU née PIEDNOIR le 30 janvier 2022 
Bruno HAMARD le 05 février 2022 
Yvonne PUECHLONG née GAUTHIER le 26 février 2022 
Denise JARRY née DELÊTRE le 07 mars 2022 

Décès 

Les déchets : 

 De nombreuses incivilités ont été relevées autour des tris sélectifs et des bennes poubelles. 

Nous rappelons qu’il est strictement interdit de déposer des ordures en dehors des bennes prévues 

à cet effet et que les encombrants doivent être emmenés en déchetterie. 

 Afin d’améliorer le confort de tous et de faire respecter les règles de tri et de déchetterie, la 

mairie se voit désormais dans l’obligation de verbaliser les contrevenants, qu’ils soient ou non de 

la commune. Pour mémoire, il s’agit d’une amende de 135 €. 

Horaires déchetterie de Domfront-en-Poiraie 

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Du 1er octobre 
au 31 mars 

10h00 à 12h00 
14h00 à 17h00 

14h00 à 17h00 14h00 à 17h00 fermée 14h00 à 17h00 9h00 à 12h00 
14h00 à 17h00 

Du 1er avril au 
30 septembre 

10h00 à 12h00 
14h00 à 18h00 

14h00 à 18h00 14h00 à 18h00 fermée 14h00 à 18h00 9h00 à 12h00 
14h00 à 18h00 

Reconnaissance de l’enfant avant sa naissance 

 Lorsque les parents ne sont pas mariés, la filiation s’établit différemment à l’égard du 
père et de la mère. 

 La filiation maternelle est automatique dès lors que son nom figure dans l’acte de 
naissance, alors que la filiation paternelle suppose une démarche de sa part ; il doit 
reconnaître son enfant. 

 La reconnaissance du père peut se faire avant la naissance, lors de la déclaration de 
naissance et ultérieurement. Il est possible de s’adresser à n’importe quelle mairie pour 
reconnaître un enfant avant sa naissance. Il suffit de présenter une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile (ou de résidence) de moins de 3 mois et de faire une déclaration à 
l’état civil. 
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MISES EN VENTE 

La commune met en vente 
Pour plus de renseignements contacter la mairie 

au 02.33.30.40.16 ou au 06.80.85.93.22. 

Maison de bourg de type F4 
avec jardin située place du 

marché, comprenant : 

Au rez-de-chaussée : buanderie, 
cuisine, séjour-salon. 

Au 1re étage : deux chambres, 
salle d’eau avec WC. 

Au 2e étage : une chambre et un 
grenier. Dépendances. Surface 

habitable de 68 m². 

Vente de terrains à bâtir dans le 
lotissement bocager de l’Orée 

des Andaines. 

Six lots sont en vente,  

à 17 € TTC le mètre carré. 

Vous venez d’emménager ou vous allez déménager de la commune ? 

Merci de contacter la mairie et de laisser vos coordonnées, ainsi la commune 
pourra mettre à jour les informations concernant ses habitants. 

Pour suivre les actualités et les nouveautés de la commune, consulter le site 

internet et le site Facebook de la mairie de Champsecret. 

Site internet : www.champsecret.fr 

 : www.facebook.com/mariedechampsecret.fr 

http://www.champsecret.fr/fr/
https://www.facebook.com/mariedechampsecret.fr/
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PROCÈS-VERBAUX DES CONSEILS MUNICIPAUX 

Voici un résumé des principaux points des derniers conseils municipaux. 

Retrouvez l’intégralité des procès-verbaux sur le site de la mairie ou directement au secrétariat. 

Résumé du conseil municipal du 30 septembre 2021 

 RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et 

de l’Engagement Professionnel). Un nouveau régime indemnitaire appelé RIFSEEP peut être 

institué afin de valoriser l’exercice des fonctions via la création d’une indemnité principale, 

versée mensuellement (IFSE). À cela, s’ajoute un complément indemnitaire annuel versé en 

fonction de l’engagement indemnitaire et de la manière de servir. Ce nouveau régime se 

substitue aux régimes institués antérieurement. 

 Location place du Vieux-Marché. Monsieur le maire a rencontré, avec un adjoint, le locataire 

de la place du Vieux-Marché, en présence d’une assistante sociale. Vu le besoin de travaux de 

l’appartement, monsieur le maire propose de demander au CCAS d’aider le locataire. 

 Adressage. Les cartes sont validées sur le logiciel d’adressage, des devis ont été réceptionnés 

pour les panneaux, un devis est encore attendu. Vu l’augmentation des tarifs actuels, il est 

important de prendre une décision rapidement. Le conseil municipal a donc décidé de donner 

pouvoir à monsieur le maire quant au choix du fournisseur dans la limite de 30 000 €. 

 Lotissement : vente de terrain. Une demande d’achat de 2 parcelles plus la parcelle réservée 

attenante a été faite par un seul acheteur avec l’accord des gestionnaires des réseaux d’eau et 

d’assainissement. Le conseil approuve. 

 Salle des associations. La salle des associations est désormais occupée tous les mardis et les 

vendredis soir par l’association Tennis de table. Cette salle est vétuste, mal insonorisée et peu 

isolée. Il est prévu de réfléchir aux améliorations possibles pour le prochain budget. 

 TDF. La société TDF loue depuis plusieurs années une partie de la parcelle cadastrée ZO 77 

afin d’y implanter un relais radioélectrique audiovisuel et de télécommunications. Elle souhaite 

acheter ce terrain de 160 m² pour la somme de 7 500 € net et elle aura à sa charge les frais de 

bornage. 

 Tarifs salle des fêtes : l’association les Amis de la Danse. Les Amis de la Danse louent la 

salle Charles Léandre tous les mercredis, ils ne demandent aucune subvention à la commune 

mais ont la salle gratuite un week-end et un mercredi par an. Le conseil décide désormais de 

leur octroyer un mercredi gratuit par trimestre et un week-end par an. 

 Révision du PLU. Le conseil municipal décide : 

 de prescrire la révision allégée n°1 du PLU afin de permettre l’accueil du projet de « La 

Forge à rêves » au lieu-dit La Pervenchère. 

 de prescrire la révision allégée n°2 du PLU afin de permettre l’accueil du projet de 

réhabilitation sous forme de gîte du « Moulin Foulon ». 

 de prescrire la révision allégée n°3 du PLU afin de permettre l’accueil du projet de gîte 

équestre au lieu-dit « La Butte ». 

 de mettre à disposition du public, en mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture, un 

document synthétique présentant le projet et ses évolutions, ainsi qu’un cahier 

d’observations. 
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 Compétence santé : amortissement. Dans le cadre du retour de la compétence santé, le 

mobilier de la maison médicale a été amorti en partie par Domfront-Tinchebray Interco sur une 

cadence d’amortissement de 10 ans. Le conseil municipal approuve la poursuite de cet 

amortissement. 

Résumé du conseil municipal du 07 décembre 2021 

 Lors de ce conseil municipal, plusieurs rapports annuels ont été présentés : rapport relatif à 

la gestion des déchets ménagers, rapport du service public d’assainissement collectif (SPAC), 

rapport du service public d’assainissement non collectif (SPANC). 

 Convention avec le CDG61 : référent signalement. Le conseil municipal approuve 

l’adhésion à ce service qui permet aux agents de la collectivité de faire appel, le cas échéant, au 

référent mutualisé des centres de gestion pour le recueil de leur signalement, leur orientation 

vers les services et professionnels concernés ou les autorités compétentes. 

 Recensement de la population. Le conseil municipal décide les points suivants : 

 Désignation du coordonnateur : un coordonnateur communal sera désigné afin de mener 

l’enquête de recensement pour l’année 2022. L’intéressé bénéficiera pour l’exercice de cette 

activité de récupération du temps supplémentaire effectué ou d’IHTS. 

 Recrutement des agents recenseurs : d’ouvrir plusieurs emplois de vacataire pour assurer le 

recensement de la population en 2022. D’établir le montant de la feuille logement à 0,80 € et 

celle du bulletin individuel à 1,60 €. D’établir un forfait de 20 € par demi-journée de 

formation. 

 Droits de préemption. Le conseil municipal décide de ne pas exercer son droit de préemption 

sur les parcelles suivantes : 2, rue Albert Christophle et 19A place du Vieux-Marché, 

cadastrées AA 40 et AA 11. Et Place du Vieux-Marché, cadastrées AA 161, AA 162 et AA 28. 

Résumé du conseil municipal du 24 janvier 2022 

 Église. L’église nécessite des travaux de mise en sécurité. Afin de pouvoir mener à bien ce 

projet, il est proposé au conseil de solliciter une aide financière DSIL (dotation de soutien à 

l’investissement local), au titre de l’année 2022, ainsi que la DETR (dotation d’équipement des 

territoires ruraux). 

 Demande de subventions. Le passage du lieu-dit La Pesnière est dangereux notamment au 

niveau de l’arrêt bus et du carrefour. Le projet serait de sécuriser ce lieu-dit. Afin de pouvoir 

mener à bien ce projet, il est proposé au conseil de solliciter une aide dans le cadre du FNADT 

(fond national d’aménagement et de développement du territoire), de la DETR et de la DSIL, 

au titre de l’année 2022. 

 Projet étudiant. Le projet d’un étudiant de la commune est soumis au conseil et approuvé : 

Jean-François, étudiant à l’École Supérieure des Géomètres Topographes au Mans depuis la 

rentrée, est engagé dans l’association humanitaire Topo Sans Frontières dont la vocation est 

d’aider les pays en voie de développement en leur apportant leurs compétences et leurs 

connaissances en topographie et urbanisme. 

 Leur mission aura lieu au Guatemala durant l’été 2022 en coopération avec la ville de 

Quetzaltenango et consistera principalement à réaliser des plans topographiques en vue de 

raccorder des villages à l’eau potable. L’organisation d’un tel voyage nécessite un financement et 

ils sont actuellement à la recherche de partenariats pour concrétiser ce projet. 
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 Un moyen de les soutenir est de faire appel à leur association étudiante SR TOPO pour la 

réalisation de prestations topographiques. Depuis plus de trente ans, la SR TOPO réalise pour des 

collectivités, des entreprises, des architectes, des agents immobiliers ou encore des particuliers 

des prestations topographiques. Forts de leur diversité d’actions, ils sont en capacité d’intervenir 

sur tous les aspects d’un projet, du diagnostic jusqu’après la réalisation. L’association travaille 

avec des municipalités et a réalisé récemment : 

 Des plans topographiques extérieurs, permettant de programmer de futurs travaux ou pour 

justifier l’exécution de travaux pour une mise aux normes. 

 Des plans et bases de données de cimetière, cela permet à la mairie d’avoir un plan de qualité 

de son cimetière et un moyen rapide et efficace de retrouver les informations sur une 

concession. 

 Des plans d’intérieur et des plans de façades. 

 Des implantations de points, des matérialisations de points permettant la mise en place de 

bâtiments ou de structures. 

 Défibrillateurs. Il est nécessaire d’installer un défibrillateur au niveau du terrain de foot et à la 

salle des fêtes. Des devis ont déjà été établis. Il existe des aides pour ces achats, le conseil 

municipal approuve la demande de ces subventions. 

Information élections présidentielles 

 Les élections présidentielles auront lieu les dimanches 10 et 24 avril 2022. 

Site internet et répertoire communal 

 Vous êtes une association, un commerce, une entreprise, un                  

auto-entrepreneur et vous avez des informations, des animations à partager ? 

N’hésitez pas à contacter la mairie de Champsecret qui se chargera de les 

relayer sur ses réseaux sociaux et son site internet. 

 La mairie cherche également à mettre à jour son site internet et à créer un 

répertoire communal. Ce répertoire a pour but de recenser tous les artisans, 

commerçants, entrepreneurs, assistantes maternelles, gîtes, associations… de la 

commune. Il sera offert à tous les nouveaux arrivants et sera également 

disponible en mairie. Si vous souhaitez y figurer, contactez la mairie et    

laissez-nous toutes vos coordonnées. 
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INFORMATIONS DIVERSES 

 Les travaux se poursuivent sur la commune en ce début d’année. Jérôme et Arnaud – les 

employés communaux – ont effectué de nombreux travaux d’entretien courant. 

 Mais ils ont également réalisé des tâches plus particulières : la 

réfection de l’escalier derrière la borne de recharge des voitures 

électriques sur le parking de la salle des fêtes, la réparation d’une 

petite passerelle en bois à la Chaterière,… 

 À la mairie, le réaménagement du local de classement et de 

stockage des secrétaires a été réalisé. 

 La mise en place des panneaux de rues, de routes liée à 

l’adressage a débuté. Vous avez ainsi pu les voir fleurir un peu 

partout dans la commune. 

Quelques travaux de début d’année 

L’adressage 

 Courant janvier, tous les habitants concernés de la commune ont reçu un courrier leur 

indiquant la nouvelle dénomination de leur adresse. Un numéro de maison et un nom de rue/route 

ont ainsi été ajoutés au nom des lieux-dits. Cette ligne supplémentaire ne remplace en aucun cas le 

nom de votre lieu-dit. Il est important de faire figurer les deux sur votre adresse. 

Ex : M. Martin Pierre 

309, rue de la Maufaire 

Le Sablonnier 

61700 Champsecret 

 L’adressage effectué par la commune correspond à une obligation nationale. Il doit permettre 

aux secours, aux fournisseurs d’énergie, à la Poste,… de trouver votre domicile plus facilement en 

cas de nécessité d’intervention. 

 Nous vous rappelons qu’il est important d’effectuer 

votre changement d’adresse auprès des différents services 

administratifs. Pour plus de simplicité, rendez-vous sur le 

site www.service-public.fr où vous pourrez effectuer de 

nombreux changements d’un clic. 

 Vous n’avez pas encore retiré votre numéro ? Nous 

vous invitons à vous rendre au plus vite à la mairie pour le 

récupérer et le fixer à l’entrée de votre domicile. 
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Le passage de la fibre 

 La fibre optique arrive sur votre commune. 

 L’élagage des plantations est indispensable à son déploiement. 

Pourquoi élaguer ? 

 Téléphone et internet sont des services indispensables pour les particuliers comme pour les 

professionnels, entreprises ou collectivités. 

 Les plantations situées à proximité des réseaux de 

communication aériens nécessitent une surveillance et un 

entretien régulier. Trop proches des câbles, elles peuvent 

provoquer un mauvais fonctionnement, voire une interruption 

des services de téléphone et d’internet. 

 Le frottement et la chute des branches peuvent ainsi 

provoquer des coupures aux conséquences graves en cas 

d’urgence : personnes dépendantes, isolées, télétransmissions 

coupées, alarmes inactives, etc. 

Qui doit élaguer ? 

 La loi ELAN du 23 novembre 2018 prévoit qu’il appartient aux propriétaires de réaliser 

l’élagage des plantations sur leur terrain, lorsque celles-ci sont trop proches des lignes de 

communications. 

 Les travaux de déploiement de la fibre optique sur votre commune nécessitent une 

intervention sur les lignes aériennes et donc un élagage conforme aux normes de sécurité. Au 

besoin, l’opérateur des travaux missionné par Orne Métropole THD peut procéder à l’élagage des 

plantations gênantes au frais du propriétaire, conformément à l’article L.51 du code des postes et 

communications électroniques. 

Comment élaguer ? 

 Chaque plantation du domaine public ou privé doit respecter une distance d’un mètre en 

hauteur et 50 cm en largeur avec les lignes de communications aériennes. 
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CCAS – Théâtre forum 

 Le CCAS organise avec la collaboration de l’ASEPT (Association Santé et Prévention sur 

les Territoires) un théâtre-forum gratuit : « Encore bien acteurs ». 

 Le théâtre-forum avec la Compagnie Envers de l’ART permet d’allier la convivialité, la 

légèreté tout en abordant des sujets complexes mais de manière ludique sur le thème du « bien 

vieillir ». 

 Trois scènes sont ainsi jouées de façon humoristique et caricaturale par 4 comédiens. Ces 

scènes sont rejouées par la suite en fonction des remarques du public. 

 Le jeu théâtral et le rejeu permettent au public de prendre de la distance et de dédramatiser 

les situations. 

Durée environ 1h30 – Sur inscription auprès de la mairie 
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Plateforme départementale Écoute Aidants 

 La Maison des 

aidants propose désormais 

une ligne départementale 

d’écoute et d’information à 

destination de tous les 

aidants. Cette plateforme 

départementale de l’Orne 

est effective dès à présent. 

Tour de Normandie 

 Tenez-vous prêts ! Le 40e Tour de 

Normandie se déroulera le vendredi 25 

mars 2022, rue du Colonel André Lefèvre, 

le passage est prévu vers 14h30. 

 La caravane publicitaire passera 

environ 30 minutes avant le peloton. 



11 

 

Ça roule à Domf’ 

 Besoin de déplacement : pensez à « Ça roule à Domf’ » 

 En 2015, le service de transport solidaire a été mis en place sur 

le Domfrontais par l’association « Domfront en Vie ». Toutes les 

personnes majeures et (mineures accompagnées) résidant sur la 

commune peuvent y faire appel. Jean-Marie Leroy est le responsable de ce service. Des plaquettes 

sont déposées à la mairie. 

 Envie de rendre service : devenez chauffeur bénévole 

 L’association fait de plus en plus de déplacements. Elle recherche donc des chauffeurs 

bénévoles. Chaque chauffeur peut remplir le planning mensuel (via internet) au gré de son propre 

emploi du temps, il accepte ou non les longues distances. Le bénéficiaire verse une indemnité 

kilométrique (0,45 € depuis le 1er janvier 2022 ou un forfait à 2,50 € pour moins de 5 km) et le 

chauffeur donne son temps. Sur la commune de Champsecret, Simone Demeslay et Gilbert 

Renault conduisent la douzaine de bénéficiaires qui adhèrent en ce moment. 

 Une personne supplémentaire serait la 

bienvenue 

 Si le cœur vous en dit, vous pouvez devenir 

chauffeur-bénévole ! Contactez le 06.51.90.97.96, 

Chantal, Françoise ou Jean-Marie, vous répondront. 

De gauche à droite, Françoise Morel, Chantal 

Goubin, Jean-Marie Leroy, qui sont en charge de 

l’accueil téléphonique. 

Ukraine 

 La situation en Ukraine ne laisse personne insensible et des actions de solidarité se sont mises en 

place. En voici quelques-unes : 

 Pour l’hébergement, les services de l’Etat de l’Orne recensent et coordonnent les offres disponibles en 

lien étroit avec les maires. 

 Concernant les personnes morales (associations, entreprises,…) : un formulaire numérique a été mis en 

ligne : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/hebergement-personne-morale-ukraine. Ce 

dernier permettra l'identification de personnes morales et détaillera les caractéristiques des 

hébergements pour permettre un appariement dans les meilleures conditions.  

 Concernant les personnes physiques (particuliers) : celles qui souhaitent accompagner des 

ressortissants ukrainiens sont invitées à se signaler sur le site https://parrainage.refugies.info/. Cette 

plateforme a vocation à recenser des initiatives d’aide (insertion professionnelle, éducation, rencontres/

loisirs) et les initiatives d’hébergement solidaire. 

 Pour la mise à disposition de matériels, de fournitures et dons financiers, il est conseillé de se 

rapprocher des réseaux associatifs présents sur le territoire. Vous pouvez vous inscrire sur la 

plateforme jeveuxaider.gouv.fr, qui recense les propositions de mobilisation citoyenne. 

 Vous pouvez écrire à l’adresse suivante : refugies@orne.gouv.fr. 

 Si vous souhaitez plus de renseignements concernant la situation et ses évolutions : https://

www.interieur.gouv.fr/actualites/dossiers/situation-en-ukraine. 
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ÇA S’EST PASSÉ À CHAMPSECRET ! 

Soirée choucroute 

 Organisée par le comité d’animation le 20 novembre 

dernier, la soirée choucroute a rencontré un franc succès ! 

 Le groupe Nuance était présent pour assurer 

l’ambiance et faire danser les amateurs. 

 Les bénévoles ont assuré toute l’organisation et le 

service, offrant ainsi une agréable soirée ! 

Plantation d’un magnolia – Club des Cheveux Blancs 

 Jeudi 25 novembre 2021, le Club des Cheveux blancs a profité de la période propice aux 

arbustes pour planter un magnolia. Celui-ci a été installé près du lavoir, en lieu et place du tulipier 

qui avait été coupé alors qu’il avait plus de quinze ans. Le maire, Julien Corbière, et le médecin, 

Jean-François Leroy, n’ont pas hésité à prendre la pelle pour enraciner ce bel arbuste.  

 Merci au Club ! 

Marché de Noël du comité d’animation 

 Le dimanche 19 décembre 2021, le comité d’animation a organisé un marché de Noël à la 

salle des fêtes de Champsecret. Une quinzaine d’artisans d’art sont ainsi venus exposer leur travail 

et le proposer à la vente. Un marché très sympathique qui a rencontré son public ! 
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Le Téléthon de l’Association Humanitaire 

 L’association Humanitaire de Champsecret a organisé le Téléthon le week-end du 3 et 4 

décembre 2021. 

 Le vendredi soir, une randonnée nocturne était organisée, ainsi qu’une séance de zumba. 

 Le samedi matin, c’était les VTT qui s’élançaient pour une randonnée de 20 ou 30 km. 

 Le samedi soir, c’est autour d’un repas dansant que l’on clôturait notre Téléthon. 

 Malgré une participation assez faible, l’association Humanitaire de Champsecret a pu verser 

à l’AFM la somme de 2 622 €. 

 L’association remercie l’ensemble des bénévoles, les participants, les commerçants et les 

entreprises qui ont œuvré pour que ce Téléthon soit une réussite malgré la crise sanitaire que nous 

traversons. 

Les bénévoles, le jour de la 

remise du chèque à l’AFM.  

 Le 23 décembre 2021, Mme Sobesky – première adjointe – a été conviée au repas de fin 

d’année de l’association « Vivre en famille », pour représenter la mairie. 

 Ce repas a eu lieu alors que Mme Labaisse venait de perdre son mari. Les résidents du foyer 

ayant déjà soufferts des précédentes périodes de covid, cette festivité a été maintenue, également 

en hommage à M. Labaisse pour qui l’intérêt de ses résidents était primordial. L’orchestre présent 

a chanté la chanson préférée de M. Labaisse ; un moment rempli d’émotion pour tous les membres 

du foyer et la famille Labaisse. 

 M. Assier, président par intérim de l’association depuis la disparition de M. Labaisse, était 

présent, ainsi que la directrice du centre de Varenne, Mme Pottier. Depuis la création de leur 

association en 1994, M. et Mme Labaisse ont fait adopter plus de 1 000 enfants, principalement 

africains. Ils ont eux-mêmes adopté 12 enfants handicapés. 

 Le foyer de Varenne existe depuis 1996. On peut rappeler qu’en novembre 2014, ils ont reçu 

le prix international Balzan pour l’Humanité, la Paix et la Fraternité entre les peuples. Un prix reçu 

des mains du président de la République italienne, Giorgio Napolitano, à Rome. 

 M. Assier laissait entrevoir le doux espoir, après cette période difficile de covid, de 

rassembler à Varenne toutes les familles et enfants adoptés depuis la création de l’association. 

Nous espérons avoir le bonheur de vivre une telle journée !  

Foyer de vie Vivre en famille 



14 

 

La résidence de Jonathan Sitthiphonh à Champsecret 

 Jonathan Sitthiphonh a été choisi par l’équipe pédagogique de l’école de Champsecret-

Dompierre – en partenariat avec la galerie d’art contemporain 2Angles à Flers et la commission 

culture – en tant qu’artiste en résidence. Il devient régulièrement habitant de notre commune 

puisqu’il réside chez Jean-François Leroy et Chantal Jourdan – qui participent ainsi au 

financement du projet. Merci à eux ainsi qu’aux employés communaux, Jérôme et Arnaud, qui lui 

ont octroyé un espace dans les ateliers de la commune. 

 C’est d’ailleurs dans cet atelier que Jonathan a pu réaliser la maquette de Cernunnos, « le 

cornu », le dieu celte aux bois de cerf, dieu du renouveau et des cycles naturels. 

 Le troisième séjour de Jonathan parmi nous a eu lieu du 14 au 26 février. Jonathan, Jérôme 

Leteinturier (et son équipe de la galerie 2Angles) et Pierre Hélie, adjoint à la culture, ont rencontré 

les enfants de l’école. Lors du séjour précédent de Jonathan, les enfants lui avaient confié leur 

représentation de cet « animal extraordinaire » qu’il prévoyait de faire. (Vous pouvez retrouver ces 

photos sur la page de l’école). 

 Jonathan a présenté sa maquette et répondu aux nombreuses questions qui ont été exprimées 

pendant deux heures ! 

 La scierie Corbière lui a vendu du chêne, nécessaire à la réalisation de la statue. Ce bois a été 

transporté par le camion de la commune. 

 Nous avons aussi rencontré Gervais Delangle, maçon à Champsecret, et Gaëtan Monteiro, 

d’Acier Distribution, pour compléter le projet d’installation à la douve, en face de l’école. 

 D’avance merci aux entreprises de la commune car nous les solliciterons avec leurs engins 

de levage pour l’installation définitive de la statue. 

 Le prototype de Cernunnos est exposé à la médiathèque. Une réunion est prévue le 31 mars 

pour répondre aux questions des habitants de Champsecret. 

 La réalisation définitive sera cinq fois plus grande que la maquette et accompagnera les 

habitants de sa présence silencieuse pendant de nombreuses années – à condition bien sûr que l’on 

en prenne soin. 
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FÊTE DE PÂQUES 

 La prochaine fête de Pâques 

se prépare ! 

 Comme chaque année, le 

comité d’animation organise une 

chasse aux œufs de Pâques pour les 

enfants de Champsecret. 

 Elle aura lieu le dimanche 17 

avril, à 11h30, au terrain de foot. 

 Le dimanche également, de 

11h00 à 18h00, vous pourrez 

retrouver un marché d’artisans sur 

la place dans le bourg. 

 La journée se terminera par 

un apéro-concert avec le groupe 

Bloc-Note (musique, chanson 

française actuelle). 

 

 

 Le lundi 18 avril, tout le 

bourg de Champsecret sera animé 

par la traditionnelle brocante 

organisée par le comité 

d’animation. 

 Vous souhaitez participer à ce 

vide-grenier ? L’emplacement est 

gratuit pour les champsecrétois qui 

souhaitent y participer. 

 N’hésitez pas à vous inscrire auprès de Dominique Mazzarolo – président du comité – au 

06.72.57.97.00. 

 Un marché du terroir aura lieu sur le parking de la salle des fêtes. 

 Le midi, tout est prévu pour que vous puissiez vous restaurer : 

 Au menu, tête de veau et tripes, dans la salle des fêtes ! N’oubliez pas de réserver au 

06.72.57.97.00. Le menu est à 13 €. 

 Vous pourrez aussi déguster des sandwichs et des grillades. 

 Et tout au long du week-end, une fête foraine sera présente dans le bourg ! Petits et grands, il 

y en aura pour tous les goûts ! 

 Les commerçants de Champsecret seront ouverts pour ces festivités. 
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L’ÉCOLE DE CHAMPSECRET-DOMPIERRE 

 Le dernier trimestre a été riche en événements à l’école de Champsecret-Dompierre ! 

 

Visite de la cup pour les CM1-CM2 

 Au mois de décembre, la classe de CM1-CM2 est allée à la rencontre du cuisinier de la Cup 

(restauration scolaire) Maxime Maestrini et de Mme Blouet, les élèves ont visionné une vidéo 

explicative, visité la cuisine et les délégués ont posé des questions 

suite au comité éco-école E3D sur l’alimentation. Ils ont été accueillis 

chaleureusement et la visite a été conclue par un petit goûter fait 

maison, que les élèves ont savouré. 

 

Visite du Père Noël 

 Avant les vacances de fin d’année, le Père Noël 

est venu rendre visite aux enfants de l’école ! Il avait 

bien sûr apporté dans sa hotte des cadeaux pour la 

cour de l’école, des bonbons et une clémentine pour 

chaque enfant ! 

 

L’exposition des Sons Secrets 

 Les élèves de l’école ont participé tout au long de l’année scolaire dernière au projet Les 

Sons Secrets de Champsecret. Le résultat de ce travail avec les artistes Annie et Nicolas est 

désormais visible à la médiathèque. N’hésitez pas à vous y rendre pour voir et écouter ! 

 

Les sorties marche à pied 

 Ce début d’année a été placé sous le signe de 

la marche pour les élèves de CE ! Plusieurs sorties 

ont été organisées. Le mardi 11 janvier, c’est un 

premier circuit rebaptisé la Chaussure qui a été fait. 

Le 17 janvier, l’objectif de dépasser 2 km a été 

atteint en contournant le terrain de foot. Ce qui 

donne une chaussure de foot avec un crampon ! Le 

mardi 24 janvier, sous un beau soleil, les élèves ont 

augmenté leur distance et leur allure, tout en 

marchant en formation pédibus. 
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Jonathan Sitthiphonh à l’école 

 Au mois de décembre, les élèves de l’école ont pu faire connaissance avec l’artiste Jonathan 

Sitthiphonh en résidence à Champsecret. Ces premières rencontres ont permis aux élèves de 

découvrir l’univers de l’artiste, ses œuvres mais aussi de commencer à parler de son projet. 

Jonathan a en effet pour but d’installer une grande sculpture en bois à côté de l’école. Les élèves 

vont pouvoir assister à son travail tout au long de l’année. Ils vont également participer au projet 

en réalisant des créatures hybrides, base de travail et source d’inspiration pour l’artiste. 

 Le vendredi 25 février, Jonathan est revenu à l’école 

pour présenter son prototype aux enfants. Il leur a ainsi 

présenté une maquette de son futur projet, baptisé Cernunnos, 

en référence au dieu protecteur de la forêt à tête de cerf. Cette 

sculpture est inspirée de la forêt et des échanges avec les 

élèves. Ce fut l’occasion pour les enfants de poser de 

nombreuses questions à l’artiste, de comprendre ce qu’est une 

maquette et d’imaginer les dimensions futures de la 

sculpture ! 

Musique expérience 

 Les séances avec le musicien Mathieu de Musique Expérience commencent le lundi 28 mars. 

Ce nouveau projet va permettre aux enfants de s’initier à la musique. Le thème des séances sera les 

musiques du monde. Retenez dès à présent la date pour le spectacle : le dimanche 26 juin, lors de 

la kermesse de l’école. 

Le spectacle La Belle au bois dormant pour les cycles II 

 Dans le cadre de Rezzo61, les élèves de GS-CP et CE1-CE2 se sont rendus au spectacle La 

Belle au bois dormant, le vendredi 25 février au théâtre de 

Domfront. Il s’agissait d’un conte musical et théâtral. 

 Les enfants ont pu y 

découvrir des instruments de 

musique tels que le théorbe, 

la guitare baroque, le 

bodhran, le violon, la boîte à 

tonnerre. Le spectacle a été 

très apprécié ! 
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Collecte pour les Restos du Cœur 

 À l’initiative de Charlie, une collecte au profit des Restos du Cœur a été lancée à l’école et 

dans toute la commune du 28 février au 11 mars. Cette petite fille déterminée, élève en classe de 

CE2, a des raisons bien précises de s’être lancée dans une telle aventure : « Mon papi et ma mamie 

préparent et distribuent des repas pour les réfugiés à Calais ; ils font cela souvent et je ne 

comprenais pas bien pourquoi des gens ne peuvent pas manger à leur faim. On a tous besoin de 

manger ». 

 Ce constat amène Charlie à se poser beaucoup de questions et à interroger sa maman. Après 

de nombreuses discussions, une idée a germé dans l’esprit de la fillette : « J’ai dit à maman, est-ce 

qu’on pourrait organiser une collecte ici ? Elle m’a dit oui, mais c’est toi qui t’occupes de tout ». 

 Loin d’être effrayée, Charlie a présenté le projet à sa maîtresse et à ses camarades, tous 

enthousiastes ! Elle a ensuite pris le téléphone et a contacté les Restos du Cœur. Quelle surprise 

pour eux d’entendre la demande d’une élève de 8 ans ! Pierre Desaunay, responsable bénévole du 

centre de La Ferté-Macé et Anna, bénévole, ravis de cette sollicitation, sont donc venus à l’école le 

lundi 1er mars pour présenter les Restos du Cœur aux élèves d’élémentaire. « Ils nous ont dit qu’ils 

distribuent de la nourriture à tous les gens pauvres et que ce sont eux qui font les repas ». « Ils ont 

dit qu’il ne fallait pas que l’on donne des produits frais, mais plutôt des conserves, pas des dates 

courtes car ils doivent avoir le temps de les distribuer. Ils nous ont aussi dit que c’était bien d’avoir 

des produits comme du shampoing, du savon et des couches pour les bébés », se remémore 

précisément Charlie. 

 Pour avoir l’autorisation de faire la collecte, Charlie a aussi dû appeler le maire de 

Champsecret : « Il a dit oui ! » rapporte-t-elle avec un grand sourire. « Je suis très contente d’avoir 

fait tout ça ». Sa maman, qui l’a soutenue et aidée tout au long du projet, est aussi très fière d’elle ! 

 Quand on demande à Charlie quel est son 

argument pour convaincre les gens de donner aux Restos 

du Cœur, elle répond avec plein de bon sens : « Pensez à 

si vous étiez pauvre ». 

 Félicitations à elle pour cette belle initiative 

solidaire. 

Inscrire votre enfant à l’école de Champsecret 

 Vous habitez Champsecret ou Dompierre et vos enfants doivent être scolarisés ? Les 

inscriptions à l’école sont dès à présent ouvertes ! 

 L’école accueille les enfants dès la toute petite section TPS et jusqu’au CM2. 

 Enfants nés en 2020 : Toute Petite Section                Enfants nés en 2019 : Petite Section 

 Présentez-vous ou prenez rendez-vous à l’école au 02.33.30.11.49 ou par mail à l’adresse 

suivante : ce.0610966u@ac-caen.fr. Pour les pré-inscriptions et l’inscription, munissez-vous des 

documents suivants : 

 Le livret de famille, une carte d’identité ou une copie d’extrait d’acte de naissance. 

 Un justificatif de domicile. 

 Le carnet de vaccinations (vaccin obligatoire : DTP antidiphtérique, antitétanique, 

antipoliomyélitique). 

 Vous y serez informés des modalités d’accueil et pourrez visiter l’école. 
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Le suivi du site Natura 2000 : Bassin de l’Andainette 

 Depuis 2014, le Parc a entamé la révision du document d’objectifs (document de gestion) du 

site Natura 2000 « Bassin de l’Andainette » dans le but de redéfinir les enjeux de conservation des 

habitats naturels et des espèces qui s’y trouvent. 

Un nouveau périmètre pour mieux préserver les milieux naturels et les espèces du site 

 Après avoir cartographié les habitats naturels du site (entre 2014 et 2016) et grâce au suivi 

régulier des espèces, il a été constaté que le périmètre n’intégrait pas les sources des ruisseaux où 

réside la dernière population d’écrevisse à pieds blancs (en forêt des Andaines). 

 En 2017, un argumentaire pour réviser ce périmètre a donc été envoyé au Muséum national 

d’histoire naturelle. Son avis a été présenté à la réunion du comité de pilotage (COPIL) en juin 

2018. Réunion au cours de laquelle a été précisée l’importance d’intégrer les acteurs à la 

concertation. 

 En 2019, une importante concertation a eu lieu autour du projet de révision du périmètre. 

S’en sont suivies, information individuelle des propriétaires et des agriculteurs concernés, 

rencontres spécifiques avec chaque élu et avec l’Office National des Forêts. Après quoi, les 

membres du COPIL ont validé, en janvier 2020, le projet de nouveau périmètre. 

 En 2021, ce projet a été validé par la Préfecture de l’Orne. Suite à des questionnements de 

plusieurs agriculteurs de Champsecret, la commune et le Parc ont organisé une réunion qui a 

permis d’éclaircir différents points tels que les conséquences des extensions sur les pratiques 

agricoles notamment. 

 Avec désormais une surface de 1 024 ha, le site s’étend sur tous les ruisseaux du bassin 

versant. En plus de Champsecret, Domfront-en-Poiraie et Perrou déjà concernées, s’ajoutent 

désormais les communes des Monts-d’Andaine, Dompierre et Juvigny-Val-d’Andaine. Il ne reste 

maintenant plus qu’à valider le nouveau document d’objectifs lors du prochain comité de pilotage 

prévu en juin 2022. 

Des mesures agro-environnementales et climatiques (MAEC) pour les agriculteurs 

 Les mesures agro-environnementales et Climatiques (MAEC) permettent d’accompagner les 

exploitations agricoles qui cherchent à s’engager dans la mise en place de pratiques mêlant 

performance économique et performance environnementale. Elles permettent alors de mener des 

pratiques favorables à la préservation de la biodiversité (comme l’arrêt de la fertilisation, 

l’entretien des haies bocagères). Depuis 2015, une dizaine d’agriculteurs du site ont souscrit une 

MAEC. Ainsi 87 hectares et 2,5 km de haies ont été engagés par les agriculteurs. À partir de 2020, 

les contrats ont été renouvelés annuellement en attente de la nouvelle Politique agricole commune. 

En 2023, les agriculteurs concernés par les extensions du site pourront ainsi s’engager dans une 

mesure s’ils le souhaitent. 

L’ACTUALITÉ DU PARC SUR VOTRE COMMUNE 
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Une nouvelle brochure pour le site 

 La brochure du site fait peau neuve : une nouvelle édition présentant le site Natura 2000 

« Bassin de l’Andainette » actualisée sera prochainement disponible ! 

 

 

 

Bassin de l’Andainette ©PNRNM 

 

 

Travaux au marais de la Prise-Pontin 

 Dans le cadre de ses missions de suivi des milieux naturels du territoire, le Parc Normandie-

Maine en collaboration avec l’Office National des Forêts mène depuis près d’une dizaine d’années 

des actions de gestion sur les différents habitats de la forêt domaniale des Andaines. Afin de 

poursuivre ces efforts, le Parc a répondu à plusieurs appels à projets dans le cadre du plan France 

Relance. Suite à ces appels à projets, le Parc a été chargé des travaux de restauration de milieux 

humides. En effet, le marais de la Prise-Pontin fait partie de la vingtaine de sites qui va bénéficier 

d’actions de gestion. 

 Ce site est occupé par une tourbière qui, en temps normal, joue le rôle d’une véritable 

éponge gorgée d’eau, purifiant l’eau des cours d’eau, stockant plus de carbone qu’une forêt à 

surface égale et abritant une biodiversité rare et fragile. 

 Désormais planté de résineux et drainé par des fossés, ce marais va faire l’objet d’actions de 

restauration afin de lui redonner son caractère humide et activer de nouveau son rôle d’éponge. 

Pour ce faire, au cours de l’été, les souches des arbres vont être déplacées de la tourbière et mises 

dans les parcelles à proximité, et les fossés vont être bouchés. Ces divers procédés devraient 

permettre le développement de mousses essentielles à ces écosystèmes, les sphaignes. En effet, ces 

plantes primitives se développent en colonie et permettent sur le long terme de former de la tourbe 

et donc d’absorber du carbone. 

 

 

 

Marais de la Prise-Pontin ©PNRNM 

Parc naturel régional et Géoparc Normandie-Maine 

Le Chapitre – CS 80005 – 61320 Carrouges Cedex 

www.parc-naturel-normandie-maine.fr 

https://www.parc-naturel-normandie-maine.fr/
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MÉDIATHÈQUE 

Ateliers « Brico » et « Jeux de société » 

 Une fois par mois, la médiathèque de 

Champsecret vous proposera des ateliers créatifs le 

samedi matin, et des après-midi jeux de société le 

mercredi. 

 Un calendrier est en préparation ! 

 Le premier atelier bricolage a eu lieu le 

samedi 5 mars. Une dizaine d’enfants ont ainsi 

confectionné des masques de renard et de          

super-héros ! 

La médiathèque ouvre ses portes le samedi matin 

 Une équipe de bénévoles ayant été recomposée, la médiathèque peut désormais rouvrir ses 

portes le samedi matin, de 10h00 à 12h00 ! Vous pourrez ainsi croiser Abigaël, Anne-Claire, 

Cécile, Chantal, Florence, Irène ou Pierre. 

 Mardi : 14h00 – 17h30. 

 Mercredi : 14h00 – 17h30. 

 Jeudi : 16h00 – 17h30. 

 Vendredi : 16h00 – 17h30. 

 Samedi : 10h00 – 12h00. 

 Un rendez-vous petite enfance/enfance sur le thème du livre aura lieu en 2022 pendant la 

période du 25 avril au 21 mai. Ce projet est initié et porté par les services petite enfance/enfance 

de l’intercommunalité Domfront – Tinchebray. L’âge ciblé est 0-6 ans. 

Le programme complet sera prochainement disponible ; la médiathèque de Champsecret y 

participe et propose les actions suivantes : 

 Exposition : Cont’ines en boîtes d’Anne Guérin, du 25 avril au 21 mai. 

 Exposition : Faites votre cirque, du 25 avril au 21 mai. 

 Exposition : Puceron déchaîné du 3 mai au 21 mai. 

 Séance de lecture d’albums et jeux de société : le samedi 14 mai. 

 Jeux de société pour les petits le mercredi 18 mai. 

Action Petite Enfance, du 25 avril au 21 mai 
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Les Sons Secrets de Champsecret 

 « Les Sons Secrets de Champsecret », projet exposé à la médiathèque de Champsecret du 21 

février jusqu’à fin mars 2022. 

 C’est après la visite du village de Champsecret qu’a émergé l’idée pour le groupe 

Hérouvillais Grand Parc de créer un projet artistique collaboratif dans cette commune en partant 

des enfants de l’école des villages de Champsecret-Dompierre et d’habitants volontaires. 

 Sur l’année 2021, les musiciens se sont associés aux enfants pour collecter des témoignages 

de champsecrétois, collecter des sons de l’environnement (field recording), créer des habillages 

sonores à partir d’une initiation musicale afin de dresser des paysages sonores et des portraits 

traitant de perceptions et de questions propres à cette campagne du bocage ornais. 

 Pont inter-générationnel, pont entre activité humaine et nature, ces portraits fonctionnent 

comme des cartes postales et tentent de montrer la « signature acoustique » de Champsecret et 

Dompierre, vue par les enfants et nous-mêmes : récits des personnes, bruit de rivière, sons 

d’animaux, d’église, de vent… Le patrimoine immatériel que constituent les sons environnants et 

humains a son importance dans la vie des gens, dans leur habitat, dans leur horloge quotidienne, ce 

patrimoine définit la singularité d’un lieu et questionne la ruralité : c’est quoi vivre à Champsecret 

et Dompierre ? C’est quoi le lien avec son village ? C’est quoi les sons que l’on entend ? C’est 

quoi être un élu local ? C’est quoi la forêt d’Andaine qui 

recouvre une belle partie de ce territoire ? 

 Ainsi, venez vous installer à la médiathèque de 

Champsecret, mettez un casque sur vos oreilles et 

plongez dans ces cartes postales créées avec les enfants. 

 Les sons peuvent également être écoutés sur le blog 

de la médiathèque ! Renseignements au 02.33.30.41.84. 

Le vernissage de l’exposition des Sons Secrets de Champsecret en 
présence d’Annie Langlois, Julien Corbière, Daniel Bigeon, Valérie 
Amiard, Pierre Hélie et Damien Vatinel. ©ouest-france 

Retro-Gaming ; aux nostalgiques des anciens jeux 

 N’avez-vous pas connu les anciennes générations de consoles ; Nintendo (Game Boy…), 

Sega (Master System…), Sony (PlayStation 1…), Amstrad, Atari... ? 

 Émulateurs en tous genres, remakes de jeux-vidéo ou rééditions d’anciens systèmes 

permettent de redécouvrir certains chefs d’œuvres. 

 À la médiathèque de Champsecret, sur PC ou console, vous avez la possibilité de venir vous 

replonger dans le temps en jouant à une sélection d’anciens jeux ! 

 Les premiers Doom, le légendaire Alex Kidd, les mythiques Pac Man, Bubble Bubble, Zombi 

ou Le Necromencien, quelques remakes de Thème Hospital ou Oddworld, 

l’Odyssée d’Abe, ou encore de grands classiques comme GTA (le premier 

Grand Theft Auto), Woodruff ou Titanic ; Une aventure hors du temps et bien 

d’autres sont jouables (même empruntables pour certains) à la médiathèque 

de Champsecret ! 

 Ça se passe tous les mercredis après-midi (sur inscription uniquement) ! 

 Une soirée retro-gaming sera mise en place cette année, restez connectés ! 
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DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS 

Le Comité d’animation 

 Les membres du comité d’animation se sont réunis en début d’année pour l’assemblée 

générale de l’association. Ce fut l’occasion pour les bénévoles d’établir le planning des animations 

de 2022, riche et varié ! 

 Alors notez vite les dates suivantes dans vos agendas ! Et suivez les informations dans les 

prochains bulletins et sur les réseaux, nous vous tiendrons informés des évènements. 

Calendrier du comité d’animation : 

 17 avril : chasse aux œufs de Pâques à 11h30 au terrain de foot. 

 18 avril : brocante et marché du terroir, déjeuner aux tripes, tête de veau, à 13 €. 

 27 mai : fête des voisins à partir de 19h00 à la salle des associations. 

 25 juin : fête de la musique avec deux groupes à partir de 20h00 au terrain de foot. 

 10 juillet : exposition de vieilles voitures sur le parking de la salle des fêtes. 

 8 octobre : repas dansant avec musiciens. 

 18 décembre : marché de Noël. 

Les Amis de la Danse 

 Après huit mercredis successifs sans pouvoir se réunir, les Amis de la Danse ont pu 

reprendre leur activité le mercredi 16 février, pour la plus grande joie des danseurs ! 

 Début mars, ce sont ainsi Philippe Renault, Jean-Pierre Rault et Jérôme Emily Ortet qui ont 

assuré la musique des après-midi dansants. 

 Le mercredi 23 mars, vous pourrez retrouver Vincent 

Brianne. Le mercredi 30 mars, ce sera Pascal Mullois ! Au plaisir 

de vous retrouver sur la piste de danse !  

Foyer de vie Vivre en famille 

 En cette fin d’année 2021, les résidents ont pu se rendre à la salle des fêtes de Champsecret 

pour y fêter Noël, entourés de leurs familles et amis. 

 Les résidents se souviendront de ce Noël très particulier, placé sous le signe d’émotions très 

contradictoires : la tristesse de fêter Noël sans M. et Mme Labaisse et la joie d’accueillir M. Assier, 

président par intérim, et son épouse. 

 Pour ce repas de Noël, les résidents et le 

personnel ont eu le plaisir d’accueillir Mme Irène 

Sobesky, 1re adjointe à la mairie de Champsecret. 

 Au menu du jour, un succulent repas et un 

après-midi dansant. Les résidents amateurs de 

chansons, de musique s’en sont donné à cœur joie… 

 Pour clôturer cette très belle journée, chaque 

résident a reçu un premier cadeau de Noël. 
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Club des Cheveux Blancs 

 La rentrée du Club des Cheveux blancs a été placée sous le signe des festivités et de la 

gourmandise ! Le 27 janvier, les membres de l’association ont ainsi pu se réunir pour déguster la 

galette des rois. Il fut ensuite temps de savourer des crêpes le 10 février, en l’honneur de la 

Chandeleur. 

 L’association s’est également regroupée le 24 février pour son assemblée générale. 

Antoinette Martin, présidente du club, a été reconduite à son poste. Odile Jouin assure la fonction 

de vice-présidente ; Cécile Del-Bianco est la trésorière, Marie-Thérèse Renault la              

trésorière-adjointe. Yves Chevallier est le secrétaire ; René Jouin le secrétaire-adjoint. Les 

membres du bureau sont Monique Bouteloup, Jacques Petit et Daniel Petit. 

 Les évènements de l’année du club sont d’ores et déjà planifiés. Si la surprise est bien gardée 

quant à la fin d’année, voici de quoi vous mettre en appétit avec le début du programme ! 

 Le 3 avril prochain aura lieu le repas de la Poule au blanc. Ce dernier est ouvert à tous ! 

Vous êtes intéressés ? N’hésitez pas à prendre contact avec Odile Jouin pour réserver votre place 

au 02.33.30.42.06. 

 Les bénévoles de l’association ont aussi concocté une journée spéciale le jeudi 5 mai. Les 

membres du club pourront ainsi participer à un safari découverte du cerf, prendre le train et visiter 

le musée de la Musique mécanique. 

 Le 11 juin, une journée à la Ferme de la Nocherie sera organisée. Après un bon repas, il sera 

possible de jouer aux cartes, de faire une partie de pétanque ou d’aller se promener. 

 Le club continue bien sûr de se réunir tous les deuxièmes et quatrièmes jeudis de chaque 

mois à la salle des fêtes de Champsecret. Le bureau a d’ailleurs constaté avec grand plaisir qu’ils 

sont de plus en plus nombreux chaque jeudi ; ils étaient plus de quarante en janvier et février ! 

Cuisin’nez partage 

 Si vous aimez cuisiner, partager dans une ambiance conviviale et amicale, rejoignez 

l’association Cuisin’nez partage ! Les volontaires cuisinent tous ensemble, aidés par Joël, Yves et 

Claudine. Chacun repart ensuite avec sa portion ! 

 Pour tout renseignement et 

inscription, contactez Claudine 

Favrie au 07.81.70.54.76 ou par 

mail à cuisinnezpartage@yahoo.fr. 

 Les cours ont lieu de 14h00 

à 17h00 à la salle des fêtes de 

Champsecret. 

 Pensez bien à vous inscrire, 

le nombre de place étant limité. 
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L’APE 

 L’Association des Parents d’Élèves était présente 

au marché de Noël pour vendre des kits pour 

confectionner des cookies. Nous sommes contents 

d’avoir vendu notre cinquantaine de kits. 

 Nous espérons que vous avez pu profiter de la 

vente de gâteaux Bijou au mois de février. 

 Le samedi 9 avril, l’APE propose la vente d’un 

repas à emporter confectionné par les artisans et 

commerçants de Champsecret : jambon braisé au cidre et son gratin dauphinois, dessert et boisson 

au choix pour 12 €. Vous trouverez un bon de commande dans le bulletin municipal, mais aussi 

auprès des enfants de l’école et des commerçants de Champsecret. Les commandes sont à passer 

avant vendredi 25 mars. 

 L’association sera présente à la fête de Pâques et vendra des gâteaux et des crêpes. 

 Tout début mai l’APE organisera une vente de biscuits de l’Abbaye de Lonlay. 

 Le vendredi 13 et le samedi 14 mai, une vente de plants maraîchers sera faite sur 

Champsecret (à l’école le vendredi soir et devant le pub le samedi matin). Vous pourrez faire don 

de vos plants si vous en avez trop ou acheter ce dont vous avez besoin. 

 Les bénéfices de ces ventes serviront à financer en particulier une sortie à Paris avec une 

visite de l’Assemblée nationale et une croisière en bateau mouche pour les élèves de CE et CM et 

des séances avec Musique Expérience pour tous les enfants de l’école. 

--------------------------------------BON DE COMMANDE----------------------------------------- 
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LES COMMERÇANTS ET ARTISANS 

 À l’occasion des fêtes de Pâques, la boulangerie Morin vous propose toute une gamme de 

chocolats, déclinée en chocolat blanc, chocolat au lait, chocolat noir et chocolat caramel. Tout est 

fait maison ! Retrouvez ainsi : 

 des sachets de friture, 

 des pièces en chocolat, 

 des cloches pralinées. 

Chaque pièce en chocolat achetée donnera droit à un ticket parmi lesquels se cachera un ticket 

gagnant. L’heureux élu se verra ainsi offrir une pièce en chocolat ! 

 En plus des chocolats, la boulangerie Morin 

vous propose des nids de Pâques avec quatre 

parfums au choix : café, chocolat, praliné et 

pistache. Il sera également possible de commander 

des entremets Nids. 

 De quoi ravir petits et grands gourmands ! 

 Vous pouvez passer vos commandes à la 

boutique ou par téléphone au 02.33.30.40.87. 

Boulangerie Morin 

La Boucherie des Champs 

 La boucherie des Champs, désormais tenue par Anne-Marie Harasse, vous propose de plus 

en plus de plats cuisinés. 

 Tous les jeudis, vous pouvez retrouver des plats entièrement concoctés à la boucherie. Selon 

la saison, vous pouvez ainsi retrouver du bœuf bourguignon, de la langue de bœuf, du hachis 

parmentier, du sauté de porc au chorizo, du filet de poulet sauce coco, du gratin dauphinois,… et 

bien d’autres encore. 

 Vous souhaitez avoir des plats préparés 

pour toute la semaine ? C’est possible ! Il vous 

suffit de contacter la boucherie pour établir les 

modalités au 09.67.31.53.58 ou directement en 

boutique. 

 Et chaque semaine, sur les étals, vous 

pouvez retrouver des produits « fait-maison » : 

des tartes au thon et à la tomate, des tartes 

pomme-boudin, des croque-monsieur, des 

croissants au jambon, du boudin, etc. 
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La Tanière du Hérisson 

 Atelier de papeterie et de 

créations inspirées des pays de 

l’Est, la Tanière du Hérisson a 

sorti une nouvelle collection le 6 

mars dernier sur son site internet : 

www.lataniereduherisson.com 

 Vous pouvez découvrir ou 

redécouvrir son univers en visitant 

le site ! 

 Les cartes postales sont en 

vente à l’Épicerie de Champsecret. 

L’Épicerie de Champsecret 

 Depuis le 1er février, l’Épicerie 

ouvre désormais à 8h30 le matin au lieu 

de 7h30. 

 

 Retrouvez à l’Épicerie produits 

bio, locaux, vrac, fruits et légumes, 

épicerie salée et sucrée, tabac et presse. 

 Au plaisir de vous retrouver ! 

 Dans les bulletins précédents, vous avez pu lire qu’il est 

désormais possible de prendre rendez-vous en ligne sur 

planity.com. 

 Le salon de coiffure vous propose aujourd’hui un QR-code 

pour accéder directement au site de réservation ! Besoin de 

prendre un rendez-vous ? Scannez tout simplement ce code. 

 Vous pouvez également prendre rendez-vous par téléphone 

au 02.33.30.42.50 ou directement au salon, au 10, rue du Colonel 

André Lefèvre ! 

Artist’tif 
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Vous êtes une association champsecrétoise/entrepreneur/auto-entrepreneur/artisan/commerçant 
et vous souhaitez publier un article dans le bulletin municipal ? 

Contactez la mairie et laissez-nous vos coordonnées. 

Laurent Halimi – coutelier d’art 

 Patrice et Keren Or vous accueillent dans leur salon de tatouage du mardi au samedi matin. 

Les tatouages sont réalisés l’après-midi, uniquement sur rendez-vous. Vous pouvez les contacter 

par mail à peregrinetattoo@outlook.fr, via facebook ou par téléphone au 09.75.24.01.37. 

Pérégrine Tattoo 

L’appel des commerçants 

 Lundi 14 mars se tenait une nouvelle 

réunion commerces à la mairie. 

 C’est un appel au secours que nous ont 

adressé les commerçants dans cette période 

morose. Depuis le début d’année, la situation est 

devenue très critique en lien avec une baisse de 

fréquentation. Il est vrai que la 5e vague de covid 

est en partie responsable. Il est aussi possible que 

nous ayons repris d’anciennes habitudes. On fait 

nos courses au plus vite au supermarché de notre 

lieu de travail ou de notre déplacement. 

 Champsecrétois et Champsecrétoises aiment 

leur village et savent se mobiliser quand il y a des 

causes à défendre ; c’est pourquoi il nous semble 

aujourd’hui nécessaire de vous relayer le cri 

d’alarme des commerçants. Ils sont volontaires 

pour répondre au mieux à vos attentes, alors il ne 

faut pas hésiter à venir échanger avec eux et à 

faire part de vos envies. Leur survie et le 

dynamisme du village dépendent aujourd’hui de 

notre capacité à nous montrer solidaires. Soyons 

présents pour eux et pour Champsecret. 


